
L'employeur peut-il imposer un roulement de nuit sans le
consentement du salarié ?

Réponse courte

Un roulement de nuit ne peut être imposé à un salarié sans son consentement que si le contrat de travail ou une

convention collective applicable prévoit explicitement cette possibilité. En l'absence d'une telle clause, toute

modification substantielle de l'horaire de travail, comme le passage à un roulement de nuit, nécessite l'accord

exprès et écrit du salarié.

Si l'employeur impose un roulement de nuit sans ce consentement, il s'expose à une requalification de la

modification en licenciement abusif et à des condamnations par le tribunal du travail. L'employeur doit également

consulter la délégation du personnel et informer le salarié par écrit des modalités et contreparties du roulement

(majorations, surveillance médicale, aménagements).

Définition

Le travail de nuit, selon le Code du travail luxembourgeois, correspond à toute activité professionnelle exercée

entre 22 heures et 6 heures. Le roulement de nuit désigne une organisation du temps de travail où les salariés

alternent entre des périodes de travail de jour et de nuit, selon un planning établi à l'avance. Un salarié de nuit

est celui qui accomplit, au moins trois heures de son temps de travail quotidien ou une partie substantielle de son

temps de travail annuel, durant la période nocturne.

Conditions d’exercice

L'imposition unilatérale d'un roulement de nuit est strictement encadrée par les règles suivantes.
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Condition Exigence

Justification objective Production, continuité de service, sécurité

Nécessité opérationnelle Démonstration à la charge de l'employeur

Égalité de traitement Principe impératif, non-discrimination

Clause contractuelle Prévue explicitement dans le contrat

Convention collective Possibilité explicite requise

Absence de clause Accord exprès du salarié obligatoire

Protection spécifique Femmes enceintes, état de santé, obligations familiales

Traçabilité Écrit obligatoire des échanges

Modalités pratiques

La mise en place d'un roulement de nuit suit une procédure encadrée d'information et de consultation.

Étape Modalité

Consultation préalable Délégation du personnel obligatoire

Information écrite Modalités, horaires, contreparties

Majoration salariale travail de nuit Selon convention collective (pas de minimum légal)

Surveillance médicale Renforcée pour travailleurs de nuit

Accord individuel Écrit requis si clause absente du contrat

Refus légitime Motifs santé ou familiaux recevables

Modification unilatérale Risque de licenciement abusif

Documentation Traçabilité de toutes les étapes

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer, dès la rédaction du contrat de travail, une clause prévoyant la possibilité de travail en

horaires décalés ou de nuit, afin de sécuriser juridiquement l'organisation du travail en roulement. En l'absence d'une

telle clause, toute modification doit faire l'objet d'un avenant signé par le salarié. L'employeur doit veiller au respect

des dispositions relatives à la santé et à la sécurité des travailleurs de nuit, notamment l'organisation de visites

médicales spécifiques et la prise en compte des situations de vulnérabilité (grossesse, état de santé, charge

familiale). Un refus du salarié, fondé sur des motifs légitimes tels que la santé ou des obligations familiales

impérieuses, doit être examiné avec attention et ne saurait justifier une sanction disciplinaire. L'encadrement humain
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et la documentation des décisions sont essentiels pour garantir la conformité et la transparence du processus.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-14 et suivants du Code du travail Travail de nuit, conditions et protections

Art. L.121-7 du Code du travail Modification du contrat de travail

Art. L.414-1 et suivants Consultation de la délégation du personnel

Principe d'égalité Non-discrimination entre salariés

Jurisprudence nationale Modification substantielle du contrat de travail

L'imposition d'un roulement de nuit sans le consentement exprès du salarié, en l'absence de clause contractuelle ou conventionnelle,

constitue une modification substantielle du contrat de travail et expose l'employeur à des condamnations par le tribunal du travail. Il

est impératif de documenter chaque étape et de garantir l'information et la consultation des instances représentatives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

